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MALAY LE PETIT - Séance du 28 mars 2025 à 14 heures 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

DÉPARTEMENT DE L’YONNE 

 

COMMUNE DE MALAY LE PETIT 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

DU 28 MARS 2025 
 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
L’an deux mil vingt-cinq, 
Le 28 mars 2025 à 14 heures, 
le Conseil Municipal de la commune de Mâlay-le-Petit, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Mme POUTHÉ Danielle, Maire. 
 
La convocation à cette réunion a été adressée à leur domicile et affichée le 18 mars 2025 

 
 

En ouverture de séance, Madame le Maire demande à l’Assemblée : 

 

 

- de désigner un secrétaire de séance : Monsieur MANZONI Stéphane se porte 

volontaire, 

 

- si des observations sont à formuler sur le procès-verbal du précédent Conseil : 

aucune remarque n’étant formulée, celui-ci est approuvé à l’unanimité, 

  

 

MEMBRES EN EXERCICE : 8 - PRESENTS/REPRESENTES : 8 
Présents : Mme Danielle POUTHÉ Maire, Mme Nicole VINCENT 1ère adjointe, M. Stéphane MANZONI  2ème adjoint, M. Jean-Pierre 

PALSON 3ème adjoint, Mme Claudette COLLOT, Mme Anne-Marie LOPEZ, M. Sébastien MISSAULT et Mme Annie 
ROMANIW conseillers 

Absents excusés :  
Secrétaire de séance : Mr Stéphane MANZONI 

 

Séance du 28 mars 2025 

 



Page 2 sur 11 

MALAY LE PETIT - Séance du 28 mars 2025 à 14 heures 

Délibérations à prendre :  

- Budget 2024 : 

✓ Approbation du Compte Financier Unique 2024 

✓ Affectation du résultat 2024 

- Budget primitif 2025 ; 

- Fongibilité des crédits ; 

- Vote du taux des taxes 

 

- Informations diverses : 

✓ Urbanisme, dossiers en cours, 
 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
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2025/03 : APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 
 
Tous les éléments concernant les comptes de la commune pour le Compte Financier 
Unique 2024 ont été adressés aux élus le 14 mars 2025. 
Hors de la présence de Madame le maire, et sous la présidence de Mme Nicole 
VINCENT 1ère adjointe désignée pour la présentation des documents budgétaires, le 
Conseil Municipal examine le compte financier unique communal 2024 qui s’établit 
ainsi : 

 
 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 

 
 

DÉCIDE 

 

- D’APPROUVER le Compte Financier Unique du budget communal 2024. 
 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 

2025/04 : AFFECTATION DU RESULTAT 

Après avoir voté le Compte Financier Unique 2024, je vous informe que pour équilibrer 
le budget, il y a lieu de procéder à l’affectation des résultats de l’exercice 2024. 
 
Je constate à la clôture de l’exercice 2024 : 

VOTE POUR CONTRE BLANC 

7 0 0 
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• Un résultat excédentaire de la section de fonctionnement d’un montant de 
387 593.75 €, 

• Un résultat excédentaire de la section d’investissement d’un montant de 
49 849.53 €,  

• Avec des RAR à reporter d’un solde de – 65 804.28 €. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 

 

DÉCIDE 

- D’AFFECTER le résultat de l’exercice 2024 comme suit : 
 

- Article 002 RF : + 371 639.00 € 

- Article 001 RI : + 49 849.53 € 

- Article 1068 : + 15 954.75 € 

 

 

 

 

2025/05 : BUDGET PRIMITIF 2025 

Le projet de budget primitif a été adressé le 14 mars 2025 aux membres du conseil. 
 
Je vous présente chapitre par chapitre, les prévisions de dépenses et de recettes établies 
pour le budget primitif de l’exercice 2025.  
Le projet de budget primitif qui vous est soumis est équilibré en dépenses et en recettes 
et se présente de la façon suivante : 
 
 
 
 
 
  

VOTE POUR CONTRE BLANC 

8 0 0 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

011 Charges à caractère général 310 611.00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 99 600.00 

014 Atténuations de produits 35 417.00 

65 Autres charges gestion courante 71 500.00 

Total des dépenses de gestion courante 517 128.00 

66 Charges financières 4 500.00 

67 Charges exceptionnelles 2 000.00 

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0.00 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 523 628.00 

023 Virement à la section d’investissement 79 110.00 

 042 Opérations d’ordre de transferts entre sections 3 805.00 

043 Opérations patrimoniales 0.00 

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 82 915.00 

Total  606 543.00 

   

002 Résultat de fonctionnement reporté négatif 0.00 

   

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 606 543.00 
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(SUITE) 2025/10/7.1 : BUDGET PRIMITIF 2025 
 
 

FONCTIONNEMENT 

RECETTES 

013 Atténuation de charges 0.00 

70 Produits de services 1 835.00 

73 Impôts et taxes 15 252.00 

731 Fiscalité locale 157 117.00 

74 Dotations et participations 59 300.00 

75 Autres Produits de gestion courante 1 400.00 

Total des recettes de gestion courante 234 904.00 

76 Produits financiers 0.00 

77 Produits exceptionnels 0.00 

78 Reprises sur provisions semi-budgétaires 0.00 

Total des recettes réelles de fonctionnement 234 904.00 

042 Opérations d’ordre de transferts entre sections 0.00 

043 Opérations patrimoniales 0.00 

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0.00 

Total  234 904.00 

   

002 Résultat de fonctionnement reporté positif 371 639.00 

   

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 606 543.00 

 
 
 
 
 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

010 Stock 0.00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0.00 

204 Subventions d’équipement versées 0.00 

21 Immobilisations corporelles 241 182.28 

22 Immobilisations reçues en affectation 0.00 

23 Immobilisations en cours 0.00 

Total des dépenses d’équipement 241 182.28 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0.00 

13 Subventions d’investissement 0.00 

16 Emprunts et dettes assimilées 7 815.00 

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0.00 

26 Participations et créances rattachées 0.00 

27 Autres immobilisations financières 0.00 

020 Dépenses imprévues 0.00 

Total des dépenses réelles d’investissement 248 997.28 

040 Opération d’ordre de transfert entre sections 0.00 

041 Opérations patrimoniales 0.00 

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0.00 

Total 248 997.28 

   

001 Solde d’exécution négatif de section d’investissement reporté 0.00 

   

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 248 997.28 
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(SUITE) 2025/10/7.1 : BUDGET PRIMITIF 2025 
 
 

INVESTISSEMENT 

RECETTES 

010 Stock 0.00 

13 Subventions d’investissement  9 278.00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 80 000.00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0.00 

204 Subventions d’équipement versées 0.00 

21 Immobilisations corporelles 0.00 

22 Immobilisations reçues en affectation 0.00 

23 Immobilisations en cours 0.00 

Total des recettes d’équipement 89 278.00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 9 000.00 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 15 954.75 

138 Autres subventions d’investissement non transférables 0.00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0.00 

18 Compte de liaison : affectation à… 0.00 

26 Participations et créances rattachées 0.00 

27 Autres immobilisations financières 0.00 

024 Produits des cessions d’immobilisations 2 000.00 

Total des recettes financières  26 954.75 

Total des recettes réelles d’investissement 116 232.75 

021 Virement de la section de fonctionnement 79 110.00 

040 Opération d’ordre de transfert entre sections 3 805.00 

041 Opérations patrimoniales 0.00 

Total des recettes d’ordre d’investissement 82 915.00 

Total 199 147.75 

   

001 Solde d’exécution positif de section d’investissement reporté 49 849.53 

   

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 248 997.28 

 
 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé et après avoir pris connaissance du 
projet du budget primitif 2025,  
 

DÉCIDE 

- D’ADOPTER, à l’unanimité, le budget primitif de l’exercice 2025 comme ci-dessus, 
- DE DIRE que les crédits sont votés par chapitre 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 

 

 

VOTE POUR CONTRE BLANC 

8 0 0 
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2025/06 : FONGIBILITE DES CREDITS DANS LE CADRE DE LA NOMENCLATURE 
BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE M57 
 

Dans le cadre de la nomenclature M57 la commune est appelée à définir la politique de 

fongibilité des crédits pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 

En effet, celle-ci donne la possibilité pour l’exécutif, si l’Assemblée l’y a autorisé, de 

procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, 

dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la section. 

Cette disposition permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre au 

Conseil municipal le pouvoir de déléguer au Maire la possibilité de procéder à des 

mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de la 

section concernée. 

Cette disposition permet notamment d’amender, dès que le besoin apparaît, la répartition 

des crédits afin de les ajuster au mieux, sans modifier le montant global des sections. Elle 

permet également de réaliser des opérations purement techniques sans attendre. 

Dans ce cas, le Maire sera tenu d’informer l’assemblée délibérante des mouvements de 

crédits opérés lors de sa plus proche séance, dans les mêmes conditions que la revue 

des décisions prises dans le cadre de l’article L2122-22 du CGCT. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 
 

 

DÉCIDE 

- AUTORISE Madame le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre 

à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la 

limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections 

(fonctionnement et investissement) déterminées à l’occasion du budget à compter 

de l’exercice 2025, pour le budget principal de la commune, 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document s’y rapportant. 

 
 
 
 
 
 

 

Ainsi fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 

  

VOTE POUR CONTRE BLANC 

8 0 0 
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2025/07 : VOTE DU TAUX DES TAXES 

 

Madame le Maire, propose au conseil municipal de ne pas faire varier les taux des trois 
taxes : 

- Foncière bâti 
- Foncière non bâti 
- Et habitation résidences secondaires. 

 
 

Taux 2024 

Proposition 

Taux 2025 

 

Taxe foncière (bâti) 41.77% 41,77% 

Taxe foncière (non bâti) 58,22% 58,22% 

Taxe habitation (résidence secondaire) 19.90% 19,90 % 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité 
 

DÉCIDE 

 
- DE FIXER les taux d’imposition pour l’année 2025 des taxes comme suit : 
 
- Taxe foncière (bâti) : 41,77% 
- Taxe foncière (non bâti) :58,22 % 
- Taxe habitation (résidence secondaire) : 19,90 % 
 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

  

VOTE POUR CONTRE BLANC 

8 0 0 
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

 

Urbanisme dossiers en cours : 

 

Madame Le Maire présente au Conseil les demandes reçues en mairie : 

- Un certificat d’urbanisme opérationnel concernant le projet de construction de 

deux maisons d’habitation. 

 

 

• Questions diverses : 

- Néant 

 

 

Les conseillers n’ayant plus de question, la séance est levée à 15H45 
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COMMUNE DE MALAY-LE-PETIT 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

- RECAPITULATIF DE SEANCE 
 

 

Vendredi 28 MARS 2025 

 

 
2025/03 : APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 

_  T r a n sm i s  en  s ou s - p r é f e c t u r e  l e  2 8  m a r s  2 0 2 5  

–  P u b l i é  l e  2 8  m a r s  2 0 2 5  

 

2025/04 : AFFECTATION DU RESULTAT 2024 ; 

 

_  T r a n sm i s  en  s ou s - p r é f e c t u r e  l e  2 8  m a r s  2 0 2 5  

–  P u b l i é  l e  2 8  m a r s  2 0 2 5  

 

2025/05 : BUDGET PRIMITIF 2025 ; 

T r an s m i s  e n  s o u s - p r é f e c t u r e  l e  2 8  m a r s  2 0 2 5  

–  P u b l i é  l e  2 8  m a r s  2 0 2 5  

 

2025/06 : FONGIBILITE DES CREDITS ; 

T r an s m i s  e n  s o u s - p r é f e c t u r e  l e  2 8  m a r s  2 0 2 5  

–  P u b l i é  l e  2 8  m a r s  2 0 2 5  

 

2025/07 : VOTE DU TAUX DES TAXES ; 

T r an s m i s  e n  s o u s - p r é f e c t u r e  l e  2 8  m a r s  2 0 2 5  

–  P u b l i é  l e  2 8  m a r s  2 0 2 5  
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TABLE DE SIGNATURE DE SEANCE 

 

 
 

OBSERVATIONS SIGNATURES 

 Maire Secrétaire de séance 

Danielle POUTHÉ Stéphane MANZONI 


